
 
 
 
 
 
 

Département de Saône et Loire 

 

Extrait du registre des délibérations 
du Comité Syndical 

  

 

SÉANCE DU : 19 juin 2019 Nombre de délégués :  

N° 2019-015 En exercice :  27 

Convocation du :  7 juin 2019 Présents ou représentés :  14 

Affichage du :  20 juin 2019 Absents :     5 
 

Objet de la délibération : Indemnité de Conseil du Trésor Public 
 

 

 L’an deux mille dix-neuf et le dix-neuf du mois de juin à 18H00, le Comité Syndical s’est 
réuni à la salle du Bâtiment Associatif de la mairie de Ciry Le Noble, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Marc FRIZOT, Président, délégué titulaire de la Communauté Urbaine Creusot 
Montceau.  
 
 

 
 

Communauté de 
Communes 

Délégués titulaires Présent Excusé Absent 
Représenté par : 

(Délégué 
suppléant) 

Communauté 
Urbaine Creusot 
Montceau 

M Jean Paul LUARD  X  P° à M VILETTE 

M Jean Marc FRIZOT X    

M Jean François RIZET  X  Pascal SCHIAVONE 

M Guillaume JACOB   X  

M Marcel MARTIN   X  

Mme Paulette MATRAY X    

M Michel FURNO X    

M Joachim LOPES  X   

M Joël DUBAND X    

M Bernard VILETTE X    

M Gilles TOUILLON X    

Mme Danielle LUCIEN X    

M Jean Claude LAGRANGE  X   

Mme Sylvie LECOEUR  X   

M Jean Marc HIPPOLYTE  X   

M Marc REPY   X  

M Alain BALLOT  X  P° M TOUILLON 

M SOROKA Christian X    

Communauté de 
Communes du 
Grand Charolais 

M Pascal LOPES DE LIMA  X   

M Bruno PICHARD X    

M Gilles PERRETTE X    

Mme Martine DESPLANS  X  P° à M FRIZOT 

M Yves BAYON   X  

M Pascal MOREAU   X  

M Jean Marc PESSIN X    

M Jean Yves GRILLET X    

M Claude DUCROUX X    

 
Secrétaire de séance : M Bruno PICHARD        …/… 

 



Vu l’article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités 
par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services 
extérieurs de l’Etat, 
Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de 
l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des 
fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux. 
 
Décide  
 
De demander le concours du receveur municipal pour assurer les prestations de conseil et 
d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptables définis à l’article 1 
de l’arrêté du 16 décembre 1983  
 
D’accorder l’indemnité de conseil sur la base de la moyenne des dépenses réelles de 
fonctionnement et d’investissement afférentes aux trois derniers exercices. 
 
Que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 
interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Olivier PATAIN, Reveveur 
municipal.  
 
Le Comité Syndical, après avoir délibéré,  
 
Décide d’attribuer l’indemnité de conseil à Monsieur Olivier PATAIN, Trésorier Principal de 
Montceau, Receveur du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bourbince. 
 
 

Fait et délibéré en séance et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 
 

 
 
 
 

Certifié exécutoire pour avoir été reçu  

à la sous-préfecture le : 27 juin 2019 

Publication le : 27 juin 2019 

 

A Montceau-les-Mines le : 27 juin 2019 

  Le Président 


